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NOTE VERBALE 

Objet ; Siège de la Banque Européenne. 

A l 'occasion des t ravaux p r é p a r a t o i r e s â la fusion des 
Communautés Européennes , l ' idée a été lancée que le s iège de la Banque Eu
ropéenne pour ra i t ê t r e t r anspor t é à Luxembourg, afin de compenser pour ce 
pays la venue à Bruxel les de la plupart des se rv ices actuels de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l 'Ac ie r . 

Il para i t dès maintenant n é c e s s a i r e de p r é c i s e r la po
sit ion de la Banque su r ce point, de façon à ne pas l a i s s e r subs i s t e r d 'équi
voque. 

La Banque es t ime qu' i l ne lui s e r a i t pas poss ible de 
t r a v a i l l e r à Luxembourg dans des conditions ra i sonnab les . En effet : 

1*) Toute banque vit des informations qu 'e l le se p roc u re par l e s contacts 
quotidiens de ses dir igeants et de son personnel sur l 'évolution des m a r 
chés f inanc iers , les perspec t ives des différentes b ranches de l 'économie, 
les poss ibi l i tés de placement de t r é s o r e r i e , e t c . . . C 'es t pourquoi elle 
doit ê t r e établie su r une place ayant une impor tance rée l l e tant au point 
de vue financier qu 'au point de vue économique; 

2*) Exerçant pr incipalement son act ivi té dans l 'Europe mér id iona le (Italie, 
Grèce , Turquie) et en Afrique no i re , une par t ie impor tan te du p e r s o n 
nel de la Banque est appelée à se déplacer constamment ent re le s iège 
et les l ieux d ' implantat ion des différents p ro je t s . Le s iège doit donc 
ê t r e instal lé en une ville d'oCl les communications aé r iennes avec l 'Afr i 
que et l 'Europe mér id ionale soient pa r t i cu l i è rement commodes; 

3°) En ra ison des l iens é t ro i t s qui existent entre la Banque et l e s au t re s o r - ' 
ganes de la Communauté Economique Européenne « l iens qui vont s ' a c -
crof t re avec le développement de l 'ac t iv i té de la Banque en Afrique -
il es t pa r t i cu l i è rement utile que la Banque soit sitiiée à proximi té des 
organes d 'études et de documentation de la Communauté. 

L ' implantat ion du siège de la Banque à Bruxel les répoix 
à ces t ro i s conditions de façon acceptable . Il en s e r a i t de m ê m e d'une 
implantation à P a r i s ou encore à Rome ou à Milan pour l e s deux p r e m i è 
res conditions. P a r cont re , Luxembourg ne répond à aucune de ces 
t ro i s conditions. 

Il ne para î t donc pas souhaitable de tenter de donner au 
Grand-Duché de Luxembourg une compensation ma té r i e l l e (d^ailleurs 
t r è s par t i e l l e puisque l'effectif total de la Banque Européenne, y com
pr i s le personnel de s e rv i ce , est infér ieur à 120 agents) au pr ix d'une 
quasi pa ra lys ie de la Banque Européenne. 


